
A compter de 2021 les communes et les EPCI à fiscalité propre ne percevront plus le
produit de la taxe d'habitation sur les résidences principales (THRP), dont la suppression
progressive s’achèvera en 2023 pour tous les contribuables.

Cette perte de ressources est compensée pour les communes par le transfert de la part
départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et pour les EPCI par
l’attribution d’une fraction de la TVA nationale.

La suppression de la taxe d’habitation entraîne une modification des modalités de vote
des taux d’imposition à compter de 2021.

Par  ailleurs,  à  compter  de  2021,  le  base  d’imposition  de  TFPB  et  de  CFE  des
établissements  industriels  est  réduite  de  moitié.  Cette  disposition  conduira  à  une
diminution de moitié de la cotisation des établissements industriels. Une compensation
sera assurée par l’État. 

La  garantie  d’équilibre  des  ressources  intercommunales  est  assurée  par  le  transfert
d’une fraction de la TVA nationale.
Chaque  année,  à  compter  de  2021,  une  fraction  de  TVA nationale  sera  versée  par
douzième aux EPCI et aux départements, en compensation des pertes liées à la réforme
fiscale.

1/ Année 2021 :

Le montant de la TVA versée sera égal aux pertes à compenser, à savoir :
La perte de THRP calculée en faisant le produit des bases 2020 par le taux de 2017.
+ les allocations compensatrices TH
+ la moyenne des RS de TH émis en 2018/2019/2020.

2/ A compter de 2022 : 

Les EPCI  bénéficieront  d’une dynamique sur  cette  ressource.  La  part  de TVA perçue
évoluera en fonction de l’évolution de la TVA au niveau national  par rapport à la TVA
nationale 2021.

Modalités de versement :

La TVA sera reversée par douzième via le système d’avances. 
Les avances mensuelles de début d’année seront calculées d’après une estimation de
TVA N. Elles seront régularisées en N+1 dès finalisation du montant de TVA encaissé par
l’État en N.
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Complément de TVA :

La TVA reversée ne sera pas inférieure au montant des pertes à compenser. Si une année
N, le montant de TVA encaissé par l’État est inférieur à celui encaissé en 2021, alors l’État 
versera un complément de TVA aux collectivités correspondant à la différence.

La TVA reversée ne sera pas inférieure au montant des pertes à compenser. Si une année
N, le montant de TVA encaissé par l’État est inférieur à celui encaissé en 2021, alors l’État 
versera un complément de TVA aux collectivités correspondant à la différence

La date limite de vote des taux est fixée au 15 avril 2021.

Avec la disparition de la THRP, le nouveau taux pivot devient de taux de foncier bâti

→ Le taux de  taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) ne peut augmenter
dans une proportion supérieure à l’augmentation du taux de TFPB. Si ce dernier diminue,
le taux de TFNB doit diminuer au moins dans les mêmes proportions 
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La date limite de vote des taux est fixée au 15 avril 2021.

Avec la disparition de la THRP, le nouveau taux pivot devient le taux de foncier bâti

→ Les EPCI ne votent pas de taux de taxe d’habitation en 2021 et en 2022. Le taux de
TH  nécessaire  en  2021  et  2022  au  calcul  de  la  taxe  d’habitation  sur  les  résidences
secondaires (THRS)  et de la taxe d’habitation sur les logements vacants (THLV) sera le
taux de 2019. Ce taux sera figé jusqu’en 2022 inclus. Les communes retrouveront leur
pouvoir de taux pour la THRS à compter de 2023. Ce taux s’appliquera également à la
THLV (si elles ont délibéré pour l’instituer). 

→ Le taux de  taxe foncière  sur  les propriétés  bâties  (TFPB) est  libre .  Il  pourra
augmenter ou diminuer librement dans le respect des taux plafonds. Les EPCI pourront
décider de voter un taux égal au taux de référence (maintien de la pression fiscale), ou
choisir de voter un taux supérieur/inférieur au taux de référence (augmentation/diminution
de la pression fiscale).

→ Le taux de  taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) ne peut augmenter
dans une proportion supérieure à l’augmentation du taux de TFPB. Si ce dernier diminue,
le taux de TFNB doit diminuer au moins dans les mêmes proportions 

→ Les taux de cotisation foncière des entreprises (CFE) : Les EPCI pourront décider
de voter un taux égal au taux de référence (maintien de la pression fiscale ) ou choisir de
voter  un  taux  supérieur/inférieur  au  taux  de  référence  (augmentation/diminution  de  la
pression fiscale). Le taux plafond de CFE est égal à deux fois le taux moyen de la CFE
des entreprises constatée au niveau national pour l'ensemble des communes en 2020.
Cependant le taux maximum de droit commun que peut voter un EPCI déja à FPU en
2019 est égal au taux voté en 2020 * par le plus faible des coefficients de variation des
taux moyens pondérés des communes membres de 2020. Ces données seront reportées
sur l'état 1259 FPU de 2021.
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Remarque concernant la participation aux dégrèvements de taxe d’habitation 2020 des EPCI ayant
augmenté leur taux de TH entre 2017 et 2019 :

Conformément aux dispositions de l'article 16 de la loi de finances pour 2020, les communes et EPCI
ayant augmenté leur taux de taxe d'habitation entre 2017 et 2019 devaient se voir refacturer la partie du
dégrèvement total de TH 2020 correspondant à cette augmentation de taux, par un prélèvement sur leurs
avances de fiscalité  du mois de décembre 2020.

En  raison  d’un  arbitrage  ministériel  attendu  pour  quelques  collectivités  en  situation  particulière,  le
prélèvement n’a pas pu être réalisé en 2020. La communication de la participation des collectivités
concernée aura lieu au premier trimestre 2021 et fera l’objet d’un prélèvement sur leurs avances
2021.  Cette dépense devra s’inscrire au budget primitif 2021 au compte budgétaire 7391178 – "autres
restitutions au titre de dégrèvements sur contributions directes". 



C'est  une  des  mesures  qui  vise  à  alléger  les  impôts  de  production  des  entreprises,
déconnectés de leurs performances économiques, dans un objectif de renforcement de
leur compétitivité et de l’attractivité du territoire.

Ainsi,

• Les bases d’imposition des établissements industriels pour la taxe foncière sur les
propriétés bâties et la cotisation foncières des entreprises seront réduites de moitié,
conduisant  à  une  diminution  de  moitié  de  la  cotisation  des  établissements
industriels .

• Les  collectivités  ayant  un  tissu  économique  industriel  pourront  être  fortement
impactées par une diminution des bases de taxe foncière sur les propriétés bâties
et des bases de cotisation foncière des entreprises.

• L’Etat versera une compensation égale chaque année à la perte de bases résultant
de la réduction de moitié de la valeur locative cadastrale par le taux d’imposition
2020 :  la  compensation  sera  donc  évolutive,  elle  progressera  (ou  diminuera)
comme les bases d’imposition des établissements industriels.

• Le  taux  de  compensation  de  TFPB  ou  de  CFE  sera  celui  de  2020.  Pour  les
communes, le taux de TFPB de 2020 sera majoré du taux départemental de foncier
bâti de l’année 2020.

• L’allocation compensatrice sera prise en compte à compter de 2021 dans le calcul
de la garantie de ressources TH-TF
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LA REDUCTION DE MOITIE DE LA BASE D’IMPOSITION DES ETABLISSEMENTS
INDUSTRIELS ET LA COMPENSATION DES COLLECTIVITES



Annexe 1 : maquette de l’état 1259 à compter de 2021




